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La troisième édition 
de l’Ultimate Engli-
sh Fluency Cham-
pionship (UEFC) est 
lancée. Cette com-
pétition régionale, 
considérée comme 
l’une des plus im-
portantes en matière 
de promotion de la 
langue anglaise en 
Afrique de l’Ouest, 
ouvre officiellement 
ses portes aux ins-
criptions.

L’édition 2025 
s’adresse à 
toutes les per-

sonnes ayant un in-
térêt particulier pour 
l’anglais. Aucun critère 
d’âge n’est requis. Les 
candidats doivent sim-
plement être motivés à 
renforcer leurs capaci-
tés orales, à tester leur 
niveau de langue et à 
se mesurer à d’autres 
passionnés.

Une plateforme de va-
lorisation des compé-
tences linguistiques

L’UEFC n’est pas seu-
lement une compéti-
tion. Elle constitue un 
véritable tremplin pour 
les jeunes talents, un 
cadre de développe-
ment personnel et pro-
fessionnel, et un lieu 
d’expression autour de 
la maîtrise de l’anglais 
et de l’art oratoire.
Les organisateurs an-
noncent des récom-
penses importantes 
pour les finalistes. Le 
premier prix s’élève 
à un million de francs 
CFA, le deuxième à 
500 000 FCFA, et le 
troisième à 200 000 
FCFA.

Pour s’inscrire, les 
candidats doivent en-
voyer leur nom, leurs 
prénoms, une adresse 
email valide et une 
preuve de paiement 
des frais de participa-
tion (12 000 FCFA) via 
WhatsApp au +229 41 
82 72 71.
Le paiement se fait en 

ligne sur le site officiel 
de la compétition : 
https://uefc.cyrus-en-
glish.com. Le site 
fournit également des 
informations sur les 
précédentes éditions.
Un appel à la mobilisa-
tion des jeunes

« L’UEFC est une 
chance unique de se 
faire remarquer, de 
progresser en anglais, 
et d’élargir son hori-
zon », déclare Cyrus 
Samuel Farinos Ag-
bokou, porteur de l’ini-
tiative. Pour lui, cette 
compétition est une 
occasion de stimu-
ler l’engagement des 
jeunes autour d’un ob-
jectif commun : la maî-
trise d’une langue de-
venue incontournable.
Les inscriptions sont 
ouvertes pour une pé-
riode limitée. Les or-
ganisateurs appellent 
donc les intéressés à 
ne pas attendre le der-
nier moment.

UEFC 2025

Une nouvelle édition pour révéler les talents oratoires de la sous-région
LÉGISLATIVES 2026

Aucun dossier de candidature encore déposé à la CENA

Deux jours se sont 
écoulés depuis le 
lancement de la 
réception des dé-
clarations de can-
didatures par la 
Commission élec-
torale nationale 
autonome (CENA). 
Et aucune forma-
tion politique ne 
s’est encore pré-
sentée.  La phase 
de dépôt, lancée 
officiellement le sa-
medi 15 novembre 
2025, se déroule 
jusqu’au mercre-
di 19 novembre 
2025, à minuit.

Le président de 
l’institution, Sac-
ca Lafia, avait 

rappelé les règles 
du jeu la veille du 

démarrage. Les par-
tis doivent déposer 
109 candidatures 
chacun (85 titulaires 
et leurs suppléants, 
plus 24 candida-
tures féminines). 
Il a insisté sur le res-
pect des articles 38 
à 43 du Code élec-
toral, qui définissent 
les pièces obliga-
toires à soumettre. 
La CENA note aussi 
qu’en vertu de l’ar-
ticle 41 et de l’article 
174 du Code électo-
ral, un changement 
de candidat ne peut 
intervenir que si un 
candidat est décédé 
ou si une candidature 
figure sur plusieurs 
listes. Même si aucun 
dossier n’a été enre-
gistré, les équipes de 

la CENA restent plei-
nement mobilisées. 
Elles attendent en-
core les délégations 
mandatées des partis 
politiques pour pro-
céder à la réception 
et à l’enregistrement 
des candidatures au 
siège de l’institution.

Pour le Président 
Sacca Lafia, l’enga-
gement de la CENA 
est sans faille. Il 
promet que toutes 
les dispositions sont 
prises pour garan-
tir la bonne receva-
bilité des dossiers, 
dans le strict respect 
des prescriptions 
légales. Le dépôt 
des dossiers prend 
fin le 19 novembre 
2025 prochain.
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Les députés de 
la neuvième 
législature ont 

adopté, vendredi 14 
novembre 2025, la loi 
n°2025-20 portant ré-
vision de la Constitu-
tion du 11 décembre 
1990. Le vote s’est 
tenu au Palais des 
gouverneurs, à Por-
to-Novo. Au terme 
d’un scrutin secret, 
90 députés se sont 
prononcés en faveur 
du texte. Dix-neuf 
ont voté contre. Au-
cun député ne s’est 
abstenu. Avant l’exa-

RÉVISION CONSTITUTIONNELLE

90 députés valident la modification de la Loi fondamentale

men et le vote, le pré-
sident de l’Assem-
blée nationale, Louis 
Gbèhounou Vlavo-
nou, a demandé aux 
parlementaires de 
conduire les travaux 
avec reconnaissance 
du moment. Il a rap-
pelé que la Consti-
tution est le socle 
de la démocratie 
béninoise. Elle doit 
évoluer en fonction 
du contexte national, 
a-t-il expliqué, mais 
dans un esprit de sta-
bilité.

Cette adoption 
conforme aux exi-
gences de la Loi fon-
damentale. L’article 
154 de la Constitu-
tion fixe les condi-
tions d’une révision. 
Toute proposition 
doit réunir au moins 
les trois quarts des 
députés pour être 
adoptée. Après un 
premier vote portant 
sur la prise en consi-
dération du texte, ap-
prouvée par 87 voix 
contre 22, les élus 

ont procédé au vote 
final sur le fond. Au 
total, 15 articles ont 
été créés et 18 autres 
modifiés.

Les principaux 
changements

Le mandat présiden-
tiel passe à 7 ans 
renouvelable une 
seule fois, selon le 
nouvel article 42. Nul 
ne pourra exercer 
plus de deux man-
dats dans sa vie. Le 
Parlement devient 
bicaméral. L’Assem-
blée nationale et le 
Sénat exerceront dé-
sormais ensemble le 
pouvoir législatif et le 
contrôle de l’action 
gouvernementale.
La durée du man-
dat des députés est 
alignée sur celle du 
chef de l’État à 7 ans. 
La loi introduit éga-
lement la perte auto-
matique du mandat 
pour tout député qui 
quitte la formation 
politique ayant porté 
sa candidature. Les 
maires et conseillers 
communaux voient 
aussi leur mandat 
fixé à 7 ans renouve-
lables.

Le Sénat, nouvelle 
institution, aura pour 
mission de contribuer 
à la préservation de 
l’unité du pays, de la 
paix et de la démo-
cratie. Il interviendra 
dans la régulation de 
la vie politique. Ses 
membres seront ap-
pelés sénateurs.

SUITE À LA PAGE 4
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À l’issue du vote, le 
président Vlavonou 
a déclaré que le Par-
lement venait de « 
tourner une nouvelle 
page de la vie insti-

tutionnelle du pays 
». Il a salué la parti-
cipation de toutes les 
tendances représen-
tées à l’Hémicycle. 
Selon le président de 
l’Assemblée, le vote 

ouvre une phase 
nouvelle pour l’orga-
nisation et le fonc-
tionnement des insti-
tutions. 

Les promoteurs de la 

réforme Assan Sei-
bou et Aké Natonde 
estiment qu’elle per-
mettra d’améliorer la 
gouvernance et d’as-
surer une meilleure 
continuité des poli-

tiques publiques. 

Après lecture du ré-
sultat du scrutin, le 
président de séance 
a suspendu les tra-
vaux.

SUITE DE LA PAGE 3

DÉCLARATION DU PRÉSIDENT LOUIS GBÈHOUNOU VLAVONOU
« Notre pays avance et aucun sacrifice ne sera de trop pour 
lui garantir une démocratie exemplaire, forte et durable ! »
« Ce vendredi 14 no-
vembre 2025, notre 
Parlement a écrit 
une nouvelle page de 
l’histoire institution-
nelle de notre pays. 
Par 90 voix pour et 
19 contre, mes col-
lègues députés de la 
9e législature et moi-
même avons adopté 
la loi N°2025-20 du 
14 novembre 2025 
portant modification 
de la loi N° 90-32 du 
11 décembre 1990 
portant Constitution 
de la République du 
Bénin révisée par la 
loi N° 2019-40 du 07 
novembre 2019.

Je salue ici le sens 
élevé de responsabi-
lité, la profondeur des 
débats, ainsi que la 
capacité de nos col-
lègues, mouvanciers 
comme opposants, 
à placer l’intérêt su-
périeur de la Nation 
au-dessus de toutes 
considérations parti-
sanes.

La présente réforme 
est porteuse d’inno-
vations majeures, 
pensées pour ren-
forcer la stabilité, la 
transparence, l’effi-
cacité des institutions 
et la vitalité démocra-
tique de notre Répu-

blique.
Entre autres :

- Un mandat pré-
sidentiel réorgani-
sé, désormais fixé 
à 7 ans renouve-
lable une seule 
fois, afin de favo-
riser la visibilité de 
l’action publique 
tout en préservant 
l’alternance dé-
mocratique.

- Un Parlement 
bicaméral com-
posé de l’Assem-
blée nationale 

et du Sénat. Les 
deux chambres 
travailleront en-
semble pour un 
meilleur équilibre 
institutionnel, un 
contrôle renfor-
cé et une gou-
vernance plus 
concertée.

- Un mandat parle-
mentaire moderni-
sé : le mandat des 
députés passe à 7 
ans, avec un dis-
positif clair pour 
lutter contre la 
transhumance po-

litique et renforcer 
la loyauté envers 
les électeurs.

- Un Sénat garant 
de la stabilité na-
tionale : véritable 
institution de ré-
gulation politique, 
chargé de veiller 
aux fondements 
de l’unité, de la 
paix, de la démo-
cratie et du déve-
loppement.

En ma qualité de Pré-
sident de l’Assem-
blée nationale, je me-

sure l’importance des 
responsabilités qui 
nous incombent et ré-
affirme notre volonté 
de poursuivre, avec 
détermination, les 
réformes indispen-
sables à la moderni-
sation de l’État et au 
progrès du peuple 
béninois.

Notre pays avance 
et aucun sacrifice ne 
sera de trop pour lui 
garantir une démo-
cratie exemplaire, 
forte et durable ! »
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La 17ème promo-
tion d’élevés Offi-
ciers de l’École Na-
tionale des Officiers 
de Toffo change 
dès le vendredi 14 
novembre 2025 de 
statu. D’élèves Offi-
ciers ils deviennent 
des Officiers confir-
més avec de nou-
velles responsa-
bilités et devoirs. 
La cérémonie de 
consécration suivie 
du baptême de la 
18ème promotion 
du cours de forma-
tion initiale d’Offi-
ciers en première 
année a été prési-
dée par le Ministre 
délégué auprès 
du Président de la 
République char-
gé de la défense 
nationale, Mon-
sieur Alain Fortu-
net NOUATIN avec 
à ses côtés tout le 
haut Commande-
ment militaire dirigé 
par le Général de 
division Fructueux 
GBAGUIDI, Chef 
d’État-Major Géné-
ral des Forces Ar-
mées Béninoises et 
un parterre d’invi-
tés. 

Ces jeunes Of-
ficiers, chefs 
de section 

présentés au public 
dans leurs habits 
d’apparat, viennent 
de différents pays, 
entre autres le Mali, 
le Niger, le Sénégal, 
le Tchad, le Sénégal ; 
Bénin soit au total 73 
élevés Officiers. 
Pendant deux an-
nées académiques, 

FORCES ARMÉES BÉNINOISES

73 nouveaux Officiers consacrés

ils ont reçu des for-
mations techniques 
sur les matériels en 
usage dans une sec-
tion, la formation tac-
tique, l’entrainement 
physique militaire 
la formation acadé-
mique universitaire et 
quelques semaines 
d’immersion dans 
l’opération Mirador, 
opération de lutte 

contre le terrorisme. 

Plusieurs temps 
forts ont marqué la 
cérémonie. Nous 
retenons la remise 
des épaulettes de 
sous-lieutenant aux 
élèves de la 17ème 
promotion baptisée 
« Capitaine AGUEH 
Worou Ilyassou », 
la transmission du 

drapeau à la 18ème 
promotion dénom-
mée « BALOGOUN 
Ayeramou Pascal » 
puis la prestation de 
serment. 

En effet, devant le 
Haut Commande-
ment militaire et les 
parents, la promotion 
« Capitaine AGUEH 
Worou Ilyassou » 
a juré de défendre 
la patrie en tout 
temps avec courage 
honneur et loyauté 
jusqu’au sacrifice su-
prême. 
Le Commandant 
ENO, le Lieute-
nant-Colonel Armel 
DEGUE a lancé à 
l’endroit de ses frères 
d’armes « vos ainés 
vous attendent sur le 

Ce mercredi 12 
novembre 2025 à 
Cotonou, le Prof. 
Joseph Fifamin 
DJOGBÉNOU, Pré-
sident de l’Union 
Progressiste le Re-
nouveau, a reçu une 
forte délégation du 
parti « Renaissance 
Nationale »pour la 
signature d’un pro-
tocole d’accord en-
térinant la fusion 
entre les deux for-
mations politiques.

En effet, à l’is-
sue du congrès 
extraordinaire 

du parti « Renais-
sance Nationale 
»tenu le 8 novembre 
2025 à Dékoungbé 

terrain d’opération. 
Ils ont hâte de vous 
avoir à leurs côtés. 
Vous serez pour eux 
un ouf de soulage-
ment. Un officier à 
des obligations pour 
sa Nation ». Un défilé 
des promotions à mis 
un terme à la céré-
monie. 
Rappelons que c’est 
la caserne militaire 
d’Allada assez ré-
jouissante qui a abri-
té cet évènement. 
Car ce même jour, le 
Chef d’État-Major de 
la Garde nationale, 
le Colonel Faizou 
GOMINA et ses élé-
ments ont clôturé les 
festivités marquant 
la 3ème édition de la 
journée du soldat de 
la Garde nationale.

(Abomey-Ca lav i ) , 
sous la présidence 
effective de Madame 
Claudine Afiavi PRU-
DENCIO, il a été 
décidé à l’unanimi-
té d’intégrer l’Union 
Progressiste le Re-
nouveau. Cette déci-
sion entraîne l’adhé-
sion automatique de 
l’ensemble des mili-
tantes et militants de 
la « Renaissance Na-
tionale »à l’UP le Re-
nouveau, marquant 
une nouvelle ère 
dans la dynamique 
d’unification des 
forces progressistes 
autour des valeurs de 
progrès, de solidarité 
et de responsabilité.
Par cette intégration, 

l’Union Progressiste 
le Renouveau s’en-
richit d’une énergie 
renouvelée qu’elle 
mettra au service du 
développement na-
tional et de la conso-
lidation de la majorité 
présidentielle.

FUSION POLITIQUE

Renaissance Nationale rejoint l’UP le Renouveau

Cette fusion symbo-
lise un choix straté-
gique et responsable, 
porté par la volonté 
commune d’avancer 
ensemble vers la vic-
toire électorale et le 
renforcement du pro-
jet politique commun.
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Les Ministres Adi-
djatou MATHYS de 
la fonction publique, 
Véronique TOGNI-
FODÉ des affaires 
sociales, Eléonore 
YAYI LADEKAN de 
l’enseignement su-
périeur ainsi que la 
Ministre Conseillère 
Mariam DJAOUGA 
SACCA ont procé-
dé, le samedi 15 
novembre 2025, 
au lancement offi-
ciel des épreuves 
du concours de 
recrutement de 
117 contractuels 
de droit public de 
l’État. La cérémo-
nie s’est déroulée 
au CEG Sainte Rita 
à Cotonou, sous 
les regards des 
candidats et des 
équipes techniques 
mobilisées pour 
garantir le bon dé-
roulement de cette 
étape décisive. 

Ce concours, 
organisé au 
profit du Minis-

RECRUTEMENT DE 117 CONTRACTUELS DE L’ÉTAT 

Le gouvernement lance les épreuves pour un total de 993 candidats

tère du Travail et de 
la Fonction Publique 
(MTFP), du Ministère 
des Affaires Sociales 
et de la Microfinance 
(MASM) et du Minis-
tère de l’Enseigne-
ment Supérieur et de 
la Recherche Scienti-
fique (MESRS), et au-
quel participent 993 

meilleur de lui-même. 
Par ailleurs, les can-
didats ayant compo-
sé courant juillet 2025 
pour le concours de 
recrutement de 172 
agents au profit du 
Ministère de l’écono-
mie et des finances 
ont repris ledit 
concours car il y avait 
une disparité dans 
l’utilisation des cal-
culatrices au niveau 
des différents centres 
de composition. Le 
gouvernement a 
donc décidé de re-
prendre le concours 
en mettant en relief 
l’égalité de chance 
à tous les candidats. 
Le gouvernement 
poursuit ainsi ses 
efforts pour moder-
niser l’appareil admi-
nistratif et offrir des 
opportunités d’emploi 
transparentes et com-
pétitives aux citoyens.

candidats, vise à ren-
forcer les ressources 
humaines dans plu-
sieurs domaines 
essentiels au fonc-
tionnement de l’ad-
ministration publique. 

Les profils recher-
chés couvrent une 
diversité de compé-

tences, notamment  
des statisticiens, des 
informaticiens, des 
assistantes sociales 
; des psychologues, 
des infirmiers, des 
professionnels de 
la restauration et 
de l’hôtellerie, des 
planificateurs, mais 
aussi des attachés 
de service adminis-
tratif et financier. 

En lançant les 
épreuves, les diffé-
rentes ministres ont 
réaffirmé l’engage-
ment du gouverne-
ment à promouvoir 
une administration 
performante, dyna-
mique et capable de 
répondre efficace-
ment aux besoins des 
populations. Elles ont 
également salué l’en-
thousiasme des can-
didats et encouragé 
chacun à donner le 
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Le Président VLAVONOU apporte son soutien au nouvel Évêque Éric SOVIGUIDI
Nommé le 15 août 
2025 Archevêque 
titulaire de Cerenza 
(Calabria) et nou-
veau Nonce aposto-
lique près le Burki-
na Faso et le Niger, 
Éric Gnansounou 
SOVIGUIDI a fait 
son ordination épis-
copale ce samedi 
15 novembre 2025.

C’était à l’oc-
casion d’une 
grande célé-

bration eucharistique 
à l’église Sacré-Cœur 
de Cotonou, dans le 
département du Lit-
toral, en présence 
de plusieurs person-
nalités dont M. Olu-
shegun ADJADI BA-
KARI, ministre des 
Affaires étrangères 
représentant le Chef 
de l’État empêché, 
Louis Gbèhounou 
VLAVONOU, pré-
sident de l’Assem-
blée nationale,  et 
de nombreuses dé-
légations venues de 
plusieurs pays de la 
sous-région.

Cette cérémonie, pré-
sidée par le Cardinal 
Pietro Parolin, secré-
taire d’État du pape 
Léon XIV, avec à ses 
côtés Mgr Fortuna-
tus NWACHUKWU, 
Secrétaire de la 
section pour la pre-

mière évangélisa-
tion et les nouvelles 
Églises particulières 
au Dicastère pour 
l’Évangélisation des 
peuples, et Son Ex-
cellence Mgr Roger 
HOUNGBÉDJI, Ar-
chevêque métropo-
litain de Cotonou et 
Président en exercice 
de la Conférence 
épiscopale du Bénin, 
a été un moment de 
fortes émotions.

Après la salutation du 
consécrateur princi-
pal, le Cardinal Pietro 
Parolin, secrétaire 
d’État de Sa Sain-
teté qui a d’ailleurs 
reconnu et salué les 
mérites de l’heureux 
du jour,  l’ordinand a 
été présenté. Fort de 
ses 54 ans bien as-
sumés et comblé des 
grâces de ses 27 an-
nées de sacerdoce, 
Mgr Éric SOVIGUI-
DI s’est engagé dès 
son enfance dans les 
mouvements parois-
siaux et devient un 
jeune responsable 
dynamique auprès 
du père Alfred QUE-
NUM, curé fondateur 
de Saint-Martin. C’est 
là qu’il découvre dans 
l’Église une école de 
lumière, de vérité et 
de service. 
Il répond à l’appel au 
sacerdoce et entre au 

séminaire propédeu-
tique en 1991 sous 
la direction de Mgr 
Barthélémy ADOU-
KONOU, de vénérée 
mémoire, puis pour-
suit sa formation au 
Grand Séminaire 
Saint-Gall de Ouidah. 

Après son doctorat 
en droit canonique 
à l’Université ponti-
ficale grégorienne, il 
a été officiellement 
admis dans le ser-
vice diplomatique du 
Saint-Siège le 1er 
juillet 2005, un tour-
nant décisif de sa 
carrière au service de 
l’Église.
Après les diffé-
rentes étapes in-

dispensables à une 
ordination de cette 
envergure, Éric SO-
VIGUIDI a reçu l’épis-
copat par l’imposition 
des mains de Son 
Éminence le Cardi-
nal Pietro Parolin, 
secrétaire d’État du 
Saint-Siège, et entre 
ainsi dans la noble 
mission au service de 
l’Église universelle. 
Ses premiers mots 
sont empreints de re-
connaissance à Dieu 
: « … Dieu est grand, 
Dieu est tout-puis-
sant… » a-t-il lancé 
sous les ovations 
nourries de toute l’as-
sistance. « … Mon 
cœur déborde de joie 
et de reconnaissance 

envers ce Dieu trois 
fois saint, ce Dieu 
toujours fidèle, lui qui 
m’a appelé à le servir 
et qui m’a soutenu à 
chaque étape. Oui, 
il est fidèle, celui qui 
nous a appelés… 
» a-t-il lâché par la 
suite.
Saluant la présence 
et le soutien du Pré-
sident de l’Assem-
blée nationale, il a 
adressé des mots 
de remerciements à 
l’endroit de tous les 
invités, de sa famille, 
de ses amis, du cler-
gé catholique et sur-
tout les personnalités 
présentes. 

COLL.EXT.
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Le Conseil des Mi-
nistres s’est réuni 
mercredi, le 12 no-
vembre 2025, sous 
la présidence de 
Monsieur Patrice 
TALON, Président 
de la République, 
Chef de l’État, Chef 
du Gouvernement. 
Les décisions ci-
après ont été prises 
: 

I- Mesures norma-
tives.

Constitution du Parc 
national des Monts 
Kouffè - Wari Maro.
Le Gouvernement a 
défini une politique 
de conservation des 
espaces naturels boi-
sés à divers endroits 
du territoire national 
pour créer un ré-
seau de zones proté-
gées. C’est dans ce 
cadre qu’une étude 
de faisabilité a été 
commanditée sur la 
reclassification des 
forêts classées des 
Monts Kouffè et de 
Wari Maro en parc 
national. 
Il en ressort que 
ce complexe fores-
tier est encore bien 
conservé, dispose de 
ressources tant floris-
tiques que fauniques 
pour lui conférer ce 
statut ; et que les po-
pulations, les digni-
taires de même que 
les autorités locales 
des communes et 
villages riverains ad-
hèrent à ce projet.

C’est pourquoi, en 
adoptant le présent 
décret, le Conseil a 

CONSEIL DES MINISTRES

Voici les grandes décisions
instruit le ministre 
chargé du Dévelop-
pement durable d’en 
assurer l’application 
diligente.

II- Communications.
II-1. Acquisition de 
divers équipements 
au profit de centres 
hospitaliers.

Cette opération vise 
à renforcer le pla-
teau technique des 
unités d’imagerie 
médicale du Centre 
national hospitalier 
universitaire Hubert 
Koutoukou MAGA et 
du Centre hospitalier 
universitaire dépar-
temental du Borgou 
en les dotant de ser-
veurs informatiques, 
de consoles de lec-
ture et de consoles 
de post-traitement 
d’images, de ro-
bots graveurs, de 
négatoscopes ainsi 

que d’un ensemble 
d’équipements de vi-
sioconférence.

Le but poursuivi est 
de moderniser la ges-
tion et la diffusion des 
données médicales, 
sécuriser le flux des 
examens et, surtout, 
garantir l’accessibilité 
aux résultats dans un 
délai réduit. Ce fai-
sant, la qualité de la 
prise en charge des 
patients et la perfor-
mance du plateau 
technique hospitalier 
devraient être opti-
males.
Le Conseil s’est 
donc prononcé pour 
la contractualisation 
avec un groupement 
spécialisé en vue de 
l’acquisition et de la 
mise en service de 
ces équipements. 

II-2. Extension de 
l’hôpital de zone 

Allada-Toffo-Zè en 
vue de l’érection 
d’un service des 
grands brûlés.
Depuis sa mise en 
exploitation, cet hô-
pital connaît une 
telle affluence dans 
sa fréquentation que 
sa capacité d’accueil 
est dépassée notam-
ment au niveau des 
services de la pédia-
trie et de la maternité.
Dans le but d’appor-
ter une réponse à 
cette préoccupation 
pour faire suite à l’au-
torisation du Conseil, 
les études techniques 
et de conception ar-
chitecturale ont porté 
sur l’augmentation du 
nombre de lits de 65 
actuellement à 150, 
l’érection du service 
des grands brûlés et 
celui de la traumato-
logie.

En effet, tenant 

compte de la re-
crudescence des cas 
critiques de brûlés 
référés audit hôpital 
par suite d’accidents 
graves de la circula-
tion, il apparaît né-
cessaire de disposer 
d’une unité de prise 
en charge des grands 
brûlés conforme aux 
normes internatio-
nales, afin de faire 
efficacement face à 
l’afflux de patients. 
Enfin, il est noté que 
depuis l’ouverture 
de la zone indus-
trielle de Glo-Djigbé, 
les résidents et le 
nombre de travail-
leurs connaissent un 
accroissement d’où 
les besoins supplé-
mentaires en soins 
de santé. 
Le Conseil a mar-
qué son accord pour 
la contractualisation 
avec une entreprise 
expérimentée aux 
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fins de réaliser ces 
aménagements de-
vant faciliter la fonc-
tionnalité optimale de 
cet hôpital.

II-3. Construction 
d’un village de va-
cances CLUB MED 
à Avlékété, dans la 
commune de Oui-
dah.

C’est une compo-
sante du portefeuille 
de projets structu-
rants destinés à dé-
velopper le secteur 
hôtelier béninois en 
vue d’améliorer l’offre 
touristique. Il s’agit de 
créer un village haut 
de gamme sur une 
surface d’environ 25 
ha avec une offre de 
restauration de quali-
té. Le complexe com-
prend 336 chambres 
dont 30 suites de 
haut standing, deux 
restaurants, quatre 
piscines, un SPA 
de marque interna-
tionale ainsi qu’un 
espace bien être. Y 
figurent également, 
des terrains de ten-
nis, de padel et de 
multisports sans 
compter les activités 
nautiques.
Le Conseil a donc 
autorisé la contrac-
tualisation avec une 
entreprise qualifiée, 
les travaux devant 
être conduits dans un 
délai de deux ans.

III- Rencontres et 
manifestations in-
ternationales.
Il a été retenu sous 
cette rubrique :
la participation de 
notre pays aux ins-
tances statutaires 
ordinaires du Co-
mité permanent In-

ter-Etats de Lutte 
contre la sécheresse 
dans le Sahel, res-
pectivement du 11 au 
13 novembre 2025 à 
Ouagadougou (Bur-
kina-Faso) et le 25 
novembre 2025 à 
N’Djamena (Tchad) ; 
puis
l’organisation : 
d’une formation cer-
tifiante en ‘’Respon-
sabilité sociale en 
Santé’’ au Bénin, du 
17 au 22 novembre 
2025 ; 
du 1er congrès inter-
national de la Société 
béninoise de Santé 
au Travail du 1er au 4 
décembre 2025.
 
IV- Mesures indivi-
duelles.
Les nominations ci-
après ont été pronon-
cées :

Au ministère du 
Cadre de Vie et des 
Transports, chargé 
du Développement 
Durable
Inspecteur général 
du ministère : Mon-
sieur Euloge ADDA
Conseiller technique 
au Développement 
durable : Monsieur 
Constant HOUNDE-
NOU 
Au ministère de l’En-
ergie, de l’Eau et des 
Mines 
Directeur général de 
la Société béninoise 
des Infrastructures 
de l’Eau (SoBIE) S.A. 
: Monsieur Sylvain 
ADOKPO MIGAN.

Fait à Cotonou, le 
12 novembre 2025, 

Le Secrétaire Gé-
néral du Gouverne-
ment,
Edouard OUIN-OURO.

Aristide Armand 
Adjibi, membre de la 
diaspora béninoise 
en France et militant 
de l’Union progres-
siste le Renouveau, 
exprime un soutien 
total à la révision de 
la Constitution adop-
tée hier, samedi 15 
novembre 2025. Il 
voit dans ce vote une 
étape déterminante 
pour la stabilité et 
la modernisation du 
pays.

Il estime que les 90 voix 
favorables obtenues à 
l’Assemblée traduisent 
une capacité de dépas-
sement des clivages. 
Il parle d’une décision 
qui, selon lui, place l’in-
térêt national au centre 
du débat et renforce la 
cohésion politique.

Dans sa déclaration, il 
insiste sur la cohérence 
institutionnelle que la 
réforme introduit. Pour 
lui, le mandat présiden-
tiel de sept ans renou-
velable une seule fois 
offre au chef de l’État le 
temps nécessaire pour 
mener des réformes 
tout en garantissant 
l’alternance. Il présente 
ce choix comme une 
vision structurante. Il 
évoque aussi l’entrée 
du Bénin dans le bica-
méralisme. Il considère 
le futur Sénat comme 
un instrument de stabili-
té, de paix et de conso-
lidation démocratique. 
Il rappelle que cette 
orientation était portée 
de longue date par son 
camp politique.

Aristide Armand Adjibi 
commente également 
le réaménagement du 
mandat des députés à 
sept ans ainsi que les 
mesures visant à limi-
ter la transhumance 
politique. Selon lui, 
ces changements ren-
forcent la crédibilité du 
Parlement et protègent 
la volonté des élec-

RÉVISION DE LA CONSTITUTION DU BÉNIN

Aristide Armand Adjibi salue la réforme  et parle d’« avancée majeure »
teurs.

Il présente la révision 
comme une réforme 
profonde, conçue pour 
durer et pour préparer 
l’avenir institutionnel du 
pays. Il affirme que tout 
militant engagé ne peut 
rester indifférent face à 
ce qu’il qualifie d’évolu-
tion majeure.
Pour conclure, il es-
time que cette réforme 
consolide les institu-
tions et ouvre un nou-
veau cycle politique. Il 
affirme que « le Bénin 
gagne encore », tout 
en appelant les acteurs 
politiques à adopter les 
nouveaux repères im-
posés par ce qu’il décrit 
comme une « nouvelle 
école politique ».

Voici son message 
complet : « Nous pou-
vons être fiers de ce qui 
vient d’être accompli. 
Cette réforme consti-
tutionnelle adoptée 
le 14 novembre 2025 
n’est pas seulement 
un vote technique au 
Parlement. C’est une 
avancée majeure, un 
pas décisif, une vic-
toire politique pour tous 
ceux qui croient en un 
Bénin plus stable, plus 
moderne et plus ambi-
tieux. Nous saluons le 
courage des députés 
qui ont su se hisser 
au-dessus des clivages 
partisans. Oui, 90 voix 
pour, ce n’est pas ano-
din. C’est la preuve que 
notre classe politique 
sait s’unir quand il s’agit 
de défendre l’intérêt su-
périeur de la Nation. 

Cette réforme apporte 
enfin la cohérence ins-
titutionnelle que nous 
réclamions depuis des 
années. Le mandat 
présidentiel de 7 ans 
renouvelable une seule 
fois, c’est un choix 
structurant qui donne 
au chef de l’État le 
temps d’agir tout en ga-
rantissant l’alternance. 

C’est une vision, pas un 
bricolage. Le passage 
au bicaméralisme, avec 
un Sénat fort et claire-
ment défini dans ses 
missions, marque une 
étape historique. 

Ce Sénat, tel qu’ima-
giné, sera un véritable 
rempart pour l’unité, 
la paix et la démocra-
tie. Nous l’avons vou-
lu, nous l’avons porté, 
et aujourd’hui nous le 
voyons enfin devenir 
réalité. Le mandat des 
députés réaménagé 
à 7 ans, accompagné 
de mesures contre la 
transhumance politique, 
renforce la crédibilité 
du Parlement et pro-
tège le choix des élec-
teurs. C’est un signal 
fort envoyé à la classe 
politique : la loyauté 
compte, la cohérence 
compte, le respect du 
mandat compte. Nous 
sommes devant une ré-
forme de fond, pensée 
pour durer et pour pré-
parer l’avenir de notre 
République. 

Aucun militant sincère 
ne peut rester indiffé-
rent face à une telle 
avancée. Nous avan-
çons. Nous consolidons 
nos institutions. Nous 
construisons, vous et 
nous, un Bénin plus 
stable, plus ambitieux, 
plus respecté. Et nous 
continuerons. Parce 
que notre démocratie 
mérite le meilleur, et 
parce que l’histoire re-
tiendra que nous avons 
choisi de la renforcer au 
moment où elle avait 
besoin d’un nouveau 
souffle.

 Le Bénin gagne encore 
et nous en sommes 
fiers. Pourvu que les 
anciens élèves se 
transforment en nou-
veaux élèves pour cette 
nouvelle école politique 
afin que notre démocra-
tie, sinon, notre modèle 
puisse prospérer.»
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MESSAGE DU PRÉSIDENT JOSEPH FIFAMIN DJOGBÉNOU SUITE À LA MODIFICATION DE LA LOI FONDAMENTALE

L’UP le Renouveau exprime sa reconnaissance aux députés de la majorité parlementaire
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Le Centre de For-
mation Profession-
nelle de Ouassaho 
(CFPO MIMAN-Bé-
nin) a remis, jeudi 14 
novembre 2025, des 
kits d’entrepreneu-
riat à quarante-trois 
jeunes issus de sa 
sixième promotion. 
La cérémonie a ré-
uni des représen-
tants du monde arti-
sanal, des autorités 
locales, des parte-
naires techniques 
et financiers sans 
oublier les familles 
des bénéficiaires.

Dans son in-
tervention, le 
directeur du 

centre, Aristide Dos-
sou, a rappelé que 
cette action s’inscrit 
dans la politique na-
tionale de promotion 
de l’auto-emploi. Il 
a souligné que ces 
équipements consti-
tuent un appui à 
l’insertion profes-
sionnelle des jeunes 
formés dans les mé-
tiers artisanaux. Se-
lon lui, « l’entrepre-
neuriat repose sur la 
discipline et la rigueur 
». Il a exhorté les bé-
néficiaires à faire 
preuve de responsa-
bilité dans l’utilisation 
du matériel reçu. 

Les kits distribués 
couvrent l’ensemble 
des filières ensei-
gnées au centre afin 
de permettre aux 
nouveaux artisans de 
lancer ou renforcer 
leur activité. Cette 
dotation fait suite à 
un parcours de for-

CFPO MIMAN-BÉNIN

43 jeunes reçoivent des kits d’installation

mation conduit avec 
l ’accompagnement 
de plusieurs parte-
naires, notamment 
l’Association suisse 
MIMAN-Bénin, des 
communes gene-
voises et l’Institut Ro-
bin des Bois.
Les responsables 
du centre ont salué 
l’appui du ministère 
de tutelle et la colla-
boration avec les or-

ganisations sociopro-
fessionnelles locales. 
Ils estiment que cette 
initiative contribue à 
la lutte contre le chô-
mage des jeunes et 
au développement 
économique des 
communautés.
Les lauréats ont ex-
primé leur satisfac-
tion à recevoir ces 
outils qui leur ouvrent 
la perspective d’une 

autonomie financière. 
La cérémonie s’est 
achevée par une 

séance photo et des 
échanges avec les 
invités.
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La Primeur
COMMUNICATION
AGENCE DE DEVELOPPEMENT DE STRATEGIE 

ET DE CONSEIL EN COMMUNICATION

RCCM: RB/COT/20 A 56979   
IFU : 0202011402743

Chez nous, 
c’est Chez vous !

COMMUNICATIONS, INFORMATIQUE, RÉALISATION ET EDITION DE MAGAZINES, TRADUCTION, INTERPRÉTARIAT, 
ACTIVITÉS D’AGENCES DE PRESSE , PRESTATIONS DE SERVICES, ÉVÉNEMENTIEL,  COMMERCE GÉNÉRAL ET DIVERS

COMMUNICATIONS
- Rédactions et publications 
  d’articles
- Production Audiovisuelle
- Gestion d’image
- Conception des supports 
  de communication et 
  de sensibilisation
- Création de site web et 
  de vos plateformes digitales
- Coaching et mise en relation
- Reportage photo

PRESSE
- Edition de journal et de magazine
- Proposition de contenu
- Publi-reportage (Presse écrite,      
   Audiovisuel)
- Activités d’agences de presse
- Etc... 
PRESTATION DE SERVICES
- Travaux d’imprimérie
- Sérigraphie 
- Etc...

ÉVÉNEMENTIEL
- Location de salle
- Décoration interieure 
   et exterieure
- Planification des evenements
- Services traiteurs
- Impressario
- Sonorisation
TRADUCTION
- Traitement d’une langue 
  à une autre
INFORMATIQUE

NOS SERVICES

+229 96 11 35 32
COTONOU/MENONTIN 

Pavé «La santé N°1» à Côté (200 mètres) de la pharmacie 
Kindonou 1er immeuble à étage après le carrefour Cotonou

MESSAGEMESSAGE


